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[1624 ? n . Februar 7 . ] A
"DISCOURS SUR LES AFFAIRES DES GRISONS [ - BUENDNERWIRREN! - ] "

"Lors que les . . . [XIII ] Cantons de Suisse estoient l ' an 1622 sur les termes
1

de se résoudre a cause du traicté de Madrid [vom Jahre 1621 ] 3 les deux li¬

gues Grises [nämlich der Obere Bund sowie der Gotteshausbund ] mandèrent des
2

Députez par devers Eux 3 pour les advertir 3 qu ' ils ne se missent plus en peine

pour ce regard pour eux d ’autant que de leur cottê Ils auroient ia reiettê

ledict traicté de la Valtoline [gemeint des die Restitution des Veltlins re-
3 *

gelnden Madrileni sehen Traktats ] entièrement résolus de se maintenir desor-
4 * i*12 34

mais dans le traicté faict depuis [d . h . am 15 . Januar 1622 ] avec le Seig.

Gouverneur de Milan [Gomez Suarez de Figueroa y Cordova 3 Buque de F e r i a ] :

Lequel traicté est non seulement directement contraire a l ’alliance du Roy

[von Frankreich , Ludwig  XIII . ] 3 Ains leur oste aussy la Valtoline 3 et

toutte la souveraineté qu ' Jls avoient sur icelle moyennant une certaine somme

d ’argent 3 qu ' elle debuoit payer annuellement aux deux ligues 3 dont tout le

commun peuple en tire de l ' utilité 3 qu ' est une Vraye Invention poisonneuse du

Gouverneur de Milan pour les mettre mal avec le Roy Et les desmenbrer aussy

d ' ensemble Affin de s ' assuiettir en ceste contrepoincte et division les Gri¬

sons avec les Valtolins.
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Or d ' aultre costé le S . Archiduc leopode [ =Erzherzog Léopold  V . von

Oesterreich ] a faict un autre traictê Le 2d ne [richtig : 7] feburier [ 1624

auparavant que de retirer ses garnisons de la Ville de Coyre , ou Jl ne se con¬

tente pas seulement de ce reserver de pouvoir et mettre ses garnisons toutes

et quentesfois que bon luy semblerait ce de les luy faire promettre tout ce

qu ’il veult , comme sondict traictê en faict foy . Mais ce faict aussy donner

quatre hostage dans sa Ville de Feldkirch , Et tenir des Commissaires parrrty eux

et des espions en secrect tant qu ' il veult , pour descouvrir en somme tout ce

qui se pourroit dire faire ou entreprendre en general et en particulier non

seulement contre l ' alliance héréditaire (que ledict . . . Archiduc rompt tout

par ce Compte la ) Le dernier traité de Lindau [ vom 30 . September 1622 ] , Ains

aussy contre la grandeur & réputation de son Excellence [ des franz . Ambassa-

doren bei den eidg . Orten , Robert M i r o n] 3 affin qu ' Jcelle se puisse pren¬

dre aux délinquants 3 et se saisir de leur terres 3 pais & gens 3 tant en gene¬

ral , qu ’en particulier , qu ' ils luy obligent sans qu ' aucun privilège , excuse

ou autre alliance les puisse deffendre protéger , recomander , guarantir ou re-

donder a leurs recours . Par ainsy Jl les lie , sangle et garotte plus estroicte-

ment , que Jamais Prince légitimé , voire le Turc , ses propres subiects . Or le

Gouverneur de Milan de l ' autre costé ce faict donner en mesme temps aussy une
7

déclaration de commime en commune en confirmation du Traictê de Milan laquel-

le pour l ' expliquer en un mot ne Vault guiere mieux que celle du S . Archiduc

qui se contrarient mesme L ' un a l ’autre : de façon qu ' eux mesmes se querelle-

roient comme Jlz ont Ja faict a qui les auroient n ' estoit le Roy qui faict la

pais , Cependant si ces pauvres gens veulent seulement lever les oreilles ou

branler le moins du monde leur ruine entière est toute dressee de l ' une & de

l ' autre part , Ce qu ' ayant esté advisé & prins a coeur par les Cantons Catho¬

liques Jls leur ont escrit tout ce qu ' ils estimoient pouvoir redonder a leur

soulagement honneur & manutention . Ce que pourtant Jls n ' ont nullement bien

receu , Ains protesté en leur responce de se prendre a Eux si par semblable

lettres advis ou conseils leur pourroit arriver dam ou dommage , De maniéré

que l ' on voit ces pauvres gens tant Jntimidez et eschaudez qu ' ils n ' osent plus

rien dire escrire ny faire de . . . [ crainte ] qu ’ils ne tombent apres tant

d ’orages et tempestes en leur dernier naufrage qui les va menassant dans

L ' ultime ruine qui leur est ia préparée comme susdict

C ' est bien pourquoy il est très grandement necessaires que le Roy employé sa

Grandeur et prudente entremise , non seulement de ce costé la Mais aussy pour

empescher et remedier que ce mal tant contagieux n ' aille plus avant . Car puis
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que lesdicts deux parties eognoissent se grand adventage qu 'ils ont ia tant

facillement pris qui veult doübter qu 'ils n ’agent plus grande envie que Jamais

de s ’en prévaloir ou la division de la religion & les corruptions d ’Espaigne
g

leur sont aussy favorable parrrry le reste de . . . ".

1 ) s . jSA V 2 , 2034 (Beilage Nr . 1)
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3 ) s . EA V 2 , 2103 (Beilage Nr . 7 ) [Vertrag von Chur vom 9 . Dezember 1622]
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